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UN PEU D'HISTOIRE
DE LA

PKotograpEie jadiciaire -f-

par le Dr R.-A. Reiss.

En parcourant un ouvrage relativement ancien : La Photographie
et ses applications scientißques, par M. R. Rudau (Gauthier-Villars,

^diteurs, 1878), nous trouvons dans le chapitre «Applications
diverses », le passage suivant:

« G'est ici le lieu de dire encore un mot de la « photographie de

l'invisible », qui repose sur l'indgale action des diff^rentes couleurs.
La faiblesse de l'action des rayons jaunes, fait que les cheveux blonds

paraissent noirs sur l'öpreuve, que les taches de rousseur sont trop
accus^es, que de l^g^res taches jaunes, invisibles k l'ceil, sont r£v^-
l^es par la plaque sensible.

» On photographiait il y a quelques ann^es, dit M. Vogel, une
» dame dont les portraits ^taient toujours bien venus. A la surprise
» de l'op^rateur, le visage, dans le portrait, parut couvert de taches

» dont l'original ne pr^sentait aucune trace. Le lendemain, elles ap-
» parurent träs nettement, et cette dame mourut de la petite vdrole.

» La photographie avait devanc^ la vue et reconnu avant celle-ci des

» taches d'un jaune tr6s faible.

» Peut-ötre y a-t-il dans ce fait d'observation le germe de quelque

application m&licale?
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» Je n'insisterai pas ici sur les innombrables usages pratiques
auxquels se pröte encore la Photographie : l'instruction judiciaire y
trouve le moyen d'etablir une identity, de representee au jury le theä-
tre d'un crime, d'expedier k un absent le fac-simile d'une fausse

signature; en photographiant les accidents des chemins de fer, les
sinistres causes par des orages ou des incendies, on facilite l'enquöte
ä laquelle se livreront les compagnies interessdes. »

Lorsque M. Rudau a ecrit ces lignes, la photographie judiciaire
etait encore ä l'etat embryonnaire. D£s lors ses previsions se sont
realisees. Elles se sont si bien realisees qu'ä l'heure actuelle la
Photographie est devenue l'auxiliaire indispensable des magistrats en-

quöteurs.
Quant ä la « Photographie de l'invisible », le fait qu'il cite n'a pas

conduit k une application medicale, mais k des methodes tr£s precises

pour l'expertise des faux en ecritures.

Dejä. vers i85o, le baron Gro, de l'Academie, constate un pheno-
m£ne photographique curieux, pendant son sejour k Äthanes, oü il
photographiait de vieux documents :

En developpant une plaque, il constate sur celle-ci des lignes
entires de texte qui, sur le document, ä l'ceil, n'etaient pas visibles.
II rephotographie k plusieurs reprises le document pour rechercher
les causes de ce ph^nom&ne, mais les lignes invisibles k l'ceil ne se

montrent plus. Le baron Gro communiqua sa Constatation h l'Academie,

mais cette communication ne fut pas remarqu^e et personne ne

songea que ce fait pourrait avoir une importance capitale dans l'a-
venir'.

Rappellerons-nous que du temps de Gro et du temps oil la fameuse

histoire de la dame varioläe s'est pass^e, le photographe etait force

de preparer lui-möme ses plaques avant chaque operation. II en re-
sultait une inegalite forcee dans la qualite de la plaque, qui donnait
lieu k maintes surprises. Avec l'apparition de la plaque s^che au

geiatino-bromure, fabriquee mecaniquement, ces surprises cessent et

on est en possession d'un|materiel d'une grande egalite.
1 Burinsky, Die Farbenteilung (Gross Archiv, tome 17).
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Toutefois en suivant certaines methodes de preparation de l'emul-
sion, le procede au collodion humide est encore aujourd'hui celui qui
donne les plaques les plus sensibles aux differences de couleurs. Aussi

Burinsky a etabli sur cette qualite du procede au collodion toute une
methode d'expertise photographique de documents qui donne les

meilleurs resultats.
Mais revenons k nos dates historiques.
En 1869 le Dr Bourion, de Darneis(Vosges), envoie k l'Academie

des Sciences une serie de plaques contenant soi-disant l'image du
meurtrier sur la retine d'un homme assassine. Les plaques sont
transmises k Vernois pour etude. Celui-ci, apr^s un examen minu-
tieux, conclut que sur aucun des cliches envoyes on ne voyait trace

d'image, mais il proposa des remerciements k l'auteur de la communication

pour avoir demontre l'utilite de la photographie en medecine

legale. Notons que cette histoire de l'image du meurtrier dans l'ceil
de l'assassin est d'origine americaine et a ete simplement reprise par
le Dr Bourion. Elle fait, du reste, encore actuellement son petit tour
de presse chaque annee; en dernier lieu c'est un docteur italien qui
a «donne dans le panneau». Elle marche de pair avec le fameux
canard du paysage sur la peau de gens tuds par la foudre.

Vers 1838 on se rappelait subitement la communication, bien

oubliee, du baron de Gro et cela k propos de faux manuscrits *. A la
foire de Leipzig, qui attire les collectionneurs de manuscrits rares de

tous les pays, on lan§a une grande quantite d'imitations de

documents rares. Ges documents faux etaient magistralement executes et
nombre de collectionneurs serieux se laiss^rent tromper et acheterent
les faux k des prix tr£s eieves. Parmi les dupes se trouva l'academi-
cien Achal, dont l'histoire a servi de theme k Alphonse Daudet, pour
son roman « L'Immortel ». En recherchant les moyens de decouvrir
les faux manuscrits parmi ceux qui etaient authentiques, on se rap-
pela la communication de Gro ä l'Academie des Sciences. Mais l'on
s'en tint lä et on jugea inutile d'en faire l'essai puisque Gro lui-möme

1 Burinsky, Die Farbenteilung (Gross Archiv, tome 17).
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avait dVclarV que la mVthode n'Vtait pas infaillible, mais rVussissait
seulement quelquefois, par hasard.

Jusqu'il y a une quinzaine d'annVes, la literature photographi-
que aussi bien que la literature chimico-IVgale, Vtant absolument
muettes sur l'emploi de la photographie comme moyen de reconnai-
tre des faux en Ventures, il est impossible de se prononcer sur la
date de la premiere utilisation de la photographie k ce but.

En tout cas une des premieres applications a VtV faite par Bu-

rinsky k St-PVtersbourg en 1889. II avait & examiner une signature
qui, pour cacher Ie faux, Vtait maculae avec de l'encre. Burinsky se

servit de sa « mVthode chromolytique » k base de collodion humide,
nethode qui, comme nous avons dVjä eu l'occasion de le dire plus
haut, est encore aujourd'hui une des meilleures pour l'examen pho-
tographique des faux en Ventures.

Le succVs de cette premiere expertise photographique fut tel,

que le tribunal du district de StrPVtersbourg crVa, officieusement, un
laboratoire photographico-lVgal. Ge laboratoire a VtV reconnu officiel-
lement par le gouvernement et transform^ en laboratoire gouverne-
mental en 1892.

Depuis lors la photographie est frVquemment utilisVe pour la

dVcouverte de faux. MM. Bertillon, Jesserich, Sonnenschein, etc.,

y recourent k maintes occasions. En 1898 parait le travail classique
de Dennstedt et SchcepfF, k Hambourg : Einiges über die Anwendung
der Photographie zur Entdeckung von Urkundenfälschung (De

l'utilisation de la photographie pour la dVcouverte des faux en
Ventures). Aujourd'hui la plaque photographique est le mögen principal
pour l'expertise des faux.

II est nVcessaire d'ajouter que cette expertise photographique
ne peut pas Vtre faite par chacun. II faut avoir des connaissances

speciales que ne possVdent que quelques spVcialistes.
Mais la Justice s'est servie de la photographie dVjä bien avant

son introduction dans l'expertise des Ventures. Ici möme (fVvrier 1902)

nous avons publiV un document interessant la photographie
judiciair et qui se trouve dans le numVro du 10 septembre i854 du
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Journal des tribunaux rödig^ par I'avocat Pellis, k Lausanne. On y
raconte qu'ä cette dpoque, le juge de paix de Lausanne a fait
« daguerr^otyper » un dötenu inconnu k fin de reconnaissance. Gräce

ä ces daguerreotypes l'identite du pr^venu fut dtablie.
II est fort probable que cette daguerr^otypie lausannoise constitue

le premier document photographico-judiciaire et c'est done au canton
de Vaud que revient l'honneur de l'introduction de la photographie
dans la pratique judiciaire.

A partir de ce moment la photographie est souvent mise ä contribution

pour la confection de portraits de criminels inconnus dont on

veut rechercher l'identit^ ou pour conserver l'image de criminels dan-

gereux qu'on pense avoir k rechercher de nouveau plus tard.
Nous nous sommes laiss^ dire par des vieux praticiens, charges

k ce moment-lä de portraiturer ce genre de clientele, que l'ex^cution
de leur mandat ytait souvent fort malaisöe, car 1'exposition ytait lon-

gue et les clients peu habituds ä la vue de l'objectif. Une heure suf-
fisait k peine pour le portrait d'un detenu, et encore fallait-il qu'il y
mit de la bonne volonte tandis qu'aujourd'hui avec l'appareil pho-
tographique signal^tique « Bertillon » nous posons tranquillement
trente « clients » par heure.

Plus tard on chercha k donner une certaine uniformity aux
portraits des criminels. On s'occupa de la position, de la reduction des

photographies. On croyait alors que la position la plus reconnais-
sable ytait la position « de face ». Aussi presque tous les portraits de

criminels, jusqu'ä 1'apparition du « Bertillonage » sont-ils pris de

face.

Aujourd'hui, on a reconnu que, pour le policier, la vue de face

d'un individu est peu utile, le portrait « de profil » est celui qui peut
le mieux renseigner sur la conformation de la plupart des yi^ments
de la figure.

Certains services policiers, voyant le nombre de leurs portraits
augmenter de plus en plus et constatant qu'il devenait toujours plus
difficile de retrouver parmi eux celui d'un individu donn^, cher-
ch£rent alors k les classer. La premiere classification tent^e a dt6
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celle d'apr&s le genre du crime. On classait ensemble, dans des

albums, les voleurs k la tire, les assassins, les escrocs, etc.

D'apr&s nos renseignements ce serait en Amörique qu'on aurait
de cette fagon cherche, la premiere fois, k classer les photographies
de criminels. Du reste, les Am^ricains, les premiers, instalment un
atelier officiel pour la prise des portraits de criminels, k Chicago,
en i885.

A dessein, nous d^signons cet atelier de Chicago comme atelier
officiel, car il en existait ddjä un avant, officieux ou semi-officiel, il
est vrai : M. Alphonse Bertillon avait, en effet, dans les combles du
Palais de Justice, install^ depuis 1882 un petit atelier, oti il proce-
dait au « Bertillonage » des detenus du d^pöt.

Ge service, non-officiel et k titre d'essai, a ete cröe sous l'admi-
nistration de M. Camescasse, prüfet de police. C'etait le premier
service d'identification judiciaire, oil, k cöte des mesures anthropomö-
triques, une large place etait r^serv^e k la photographie.

Le service de M. Bertillon fut ddfinitivement installd, en execution

d'une deliberation du Conseil general de la Seine rendue sur la

proposition de M. Gragnon, prefet de police. Les travaux d'appro-
priation des locaux, commence en fevrier 1888, sous la direction de

M. Daumet, architecte du Palais de Justice, furent termines le

i5 fevrier 1889 et l'inauguration du nouveau service eutlieu en
presence de M. Loze, prefet de police, assiste de M. Lepine, alors
secretaire-general et M. Goron, chef de la Sürete. Notons que la decision
« d'officialiser » le service de M. Bertillon a ete prise sur la recom-
mandation de M. L. Bourgeois, qui etait k ce moment prefet de

police.
Le service d'identification judiciaire de Paris fut aussitöt adopte

par les autres pays. C'est la Suisse, et en particulier le canton de

Geneve, qui la premiere reconnut l'importance capitale du «

Bertillonage ».
Le Conseil d'Etat de Geneve ordonna par d^cret du 10 juin 1891

la creation d'un service anthropometrique complet d'apres le Systeme
Bertillon.
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Ge ddcret important pour l'histoire de la photographie judiciaire
en Suisse dtait libelld comme suit:

Le Conseil d'Etat, sur la proposition du ddpartement de Justice et Police
arrdte :

1. II est crdd un service d'identification des detenus par le Systeme anthro-
pomdtrique.

2. Tous les individus arrdtds aussitöt que le mandat d'arrdt a dtd ddcernd

par le juge d'instruction seront, avant l'expiration du dit mandat, conduits au
local destind aux mensurations.

3. Tout detenu est obligd de se soumettre ä la mensuration sous peine
d'etre considdrd comme coupable de rebellion.

4. Le ddpartement de Justice et Police est chargd de prendre les mesures
necessaires pour l'exdcution du present arrdtd qui entrera en vigueur immddia-
tement.

Aujourd'hui, le « Bertillonage » est pratiqud dans la plupartdes
dtats europdens. II est vrai que, ces dernidres anndes, il a paru un
nouveau syStdme d'identification par les empreintes digitales : le sys-
tdme dactyloscopique qui tend k faire concurrence, dans une certaine

mesure, au systdme Bertillon. Mais il est bon d'ajouter que les

empreintes digitales figurent depuis longtemps ddjä sur les fiches signa-
Idtiques et qu'ainsi le systdme Bertillon contenant, en dehors des

mesures anthropomdtriques et de la photographie, les empreintes,
dtait et reste la plus complete et la plus süre des mdthodes d'identification.

Aprds la Suisse, la Prusse introduit les systdmes Bertillon avec la

photographie signaldtique & Berlin (1895). En 1897, le « Bertillon-

nage » est acceptd par les autresJEtats confdddrds. L'Autriche, la Rou-

manie, la Russie, etc, suivent l'exemple et aujourd'hui au service de

l'identitd judiciaire de Paris, qui est restd en quelque sorte le centre
du « Bertillonage », on voit arriver journellement de partout des

photographies signaldtiques pour dtre identifides.
Nous avons parld plus haut du systdme dactyloscopique et nous
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disions que ce Systeme d'identification fait une sorte de concurrence
au « Bertillonage ». En effet, l'Angleterre qui avait d'abord adopts
le Systeme Bertillon, n'utilise en ce moment que le Systeme dactylos-
copique. En Allemagne, c'est le royaume de Saxe qui a suivi l'exem-

ple de l'Angleterre. Personnellement, nous trouvons ce syst&me tr£s
bon et tr£s interessant, mais nous estimons aussi qu'il vaut encore
mieux combiner les deux : le dactyloscopique et l'anthropomdtrique,
combinaison comme eile est actuellement en usage au service de la
Prefecture de Paris, k Berlin, en Suisse, etc.

II va sans dire que le signalement dactyloscopique seul ne peut
pas suffire pour rechercher un recidiviste en liberte. II faut pour cela

la photographie et si la dactyloscopic a reussi en partie k supprimer
les mensurations anthropometriques, eile n'a pas pu eviter la prise du

portrait signaietique qui continue h etre pratique. Le portrait signaie-
tique est, comme on le sait, complete actuellement par le «

portrait parle », egalement du k M. Alphonse Bertillon et qui cons-
titue, pour ainsi dire, une photographie mentale des individus ä

rechercher.
La Photographie joue aujourd'hui aussi un grand röle dans la

dactyloscopic. Non pas que l'on s'amuse k photographier en grandeur
naturelle ou agrandi le derme des doigts de chaque individu arröte.
Pour la prise des lignes papillaires digitales, on a des moyens bien

plus simples. Mais eile sert k ddceler sur des surfaces polies l'attou-
chement des doigts souvent invisible k l'oeil.

Un cambrioleur touchant avec les doigts la vitre briste signe son
forfait. La photographie est lä pour nous rdvöler le dessin de ses

lignes papillaires digitales et les fiches anthropometriques ou dac-

tyloscopiques pour retrouver son identity parmi des milliers
d'autres.

Ce Systeme photographico-dactyloscopique d'identification a ete,
k notre connaissance, employ^ la premi&re fois, avec un succ£s eda-
tant, par M. Bertillon, dans l'affaire de la rue Saint-Honord, en no-
vembre 1902 (assassinat de Reibel par Scheffer). Aujourd'hui, cette
methode sert, nous ne voulons pas dire journellement, mais souvent
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pour relrouver les criminels. Nous ne citerons qu'un cas trös rdcent :

le cas Le Gall.

L'emploi de l'appareil photographique comme Instrument d'enre-

gistrement est ddjä assez ancien. Nous possddons dans notre collection

des photographies d'un endroit oil a eu lieu l'assassinat de deux
femmes. Gette photographie date de i860 et a faite pour servir de

document k l'enquöte. II n'y a pas de raison de croire qu'elle est la

premiere faite dans ce but. II y en a eu prohablement bien d'autres
avant.

Pourtant, k cette ^poque, les services de la photographie ne sont

pas rdguliörement mis ä contribution dans ces cas. La prise photo-
graphique des lieux ^tait plutöt une mesure extraordinaire. G'est
seulement depuis la creation de laboratoires photographico-ldgaux
sp^ciauxque, dans quelques villes, les magistrats enquöteurs commen-
cent ä faire photographier les lieux chaque fois que le cas est grave.
Iis ont fini par reconnaitre que la plaque photographique ^tait une
memoire autrement plus fiddle que leurs meninges et en outre qu'elle
r^völait souvent des details echapp^s k leur observation. Depuis 1903,
M. Alphonse Bertillon nous a dotds d'un appareil special pour ce

genre de photographie : « l'appareil metrique Bertillon ». Comme

nos lecteurs le savent par la description d^taillde de cet instrument
qui a paru pour la premiere fois dans la Revue suisse de photographie

de mai igo3, il permet, sans mise au point, de produire des

photographies sur lesquelles on lit directement les distances et la

grandeur des objets reprdsentds.
Nos lecteurs ont pu se rendre compte par ce quipröcöde que la

photographie judiciaire, au moins dans un ^tat embryonnaire, n'est

pas d'aujourd'hui. II est vrai que sa veritable introduction dans la

pratique judiciaire ne dale que de 1882, ^poque k laquelle M. Alphonse
Bertillon crda le premier service d'identification judiciaire. Dös lors,
cette branche speciale et öminemment utile de la Photographie a fait
bien des progrös, mais il reste encore beaucoup ä faire. Ne serait-il
souvent pas plus utile que nos maitres-praticiens emploiassent leur
savoir et leur habiletö pour des travaux de ce genre plutöt que de
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chercher de « nouvelles expressions d'art photographique ». « L'art
photographique » est beau et interessant, mais c'est un article de

luxe; la photographie employee comme nous l'indiquons plus haut,
sert k l'humanite pour sa defense contre les mauvais elements,
c'est done un article de necessite publique.

T * % v.
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